
AIDE A LA SAISIE DES VŒUX



La phase interacadémique

La phase intra-académique
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Processus d'affectation des personnels 

enseignants, d'éducation et PSYen



➢

➢



mailto:mouvement2d@ac-reunion.fr


•Saisie des vœux sur I-PROF

du 16/11/22 midi au 07/12/22 midi (heure Métropole)

• Téléchargement des confirmations de participation sur I-PROF

08/12/22

• Dépôt des confirmations dans COLIBRIS (portail des démarches)

12/12/22 au plus tard

• Affichage des barèmes provisoires sur I-PROF et demande de correction

du 10/01/23 au 23/01/23

Résultats

07/03/23



•

•Uniquement sur des académies







●

●

»

●

»



Définies par l’article 60 de la loi du 11 janvier 1984 modifiée

Principaux cas :

➢Séparation du conjoint pour des raisons professionnelles

➢Situations de handicap

➢Quartier urbain sensible – territoire rural isolé

➢Le fonctionnaire dont l’emploi est supprimé

➢Le fonctionnaire ayant ses intérêts matériels et moraux dans un DOM



- bonification de 150,2 points si le 1er vœu porte 
sur l’académie de résidence professionnelle/privée 
du conjoint et académies limitrophes

- enfant à charge : 100 points par enfant de moins 
de 18 ans au 31/08/2023 (bonification accordée 
uniquement avec le rapprochement de conjoint ou 
l’autorité parentale conjointe (APC))

Le rapprochement de conjoint  



Situations Bonifications

2 personnes mariées au plus tard le 31/08/n-1

avec ou sans enfant(s)

RC possible + bonification enfant

2 personnes pacsées au plus tard le 31/08/n-1 

avec ou sans enfant(s)

RC possible + bonification enfant

2 personnes pacsées ou mariées après le 

31/08/n-1 sans enfant(s)

Pas de RC

2 personnes pacsées après le 31/08/n-1 avec 

enfant(s)

RC possible + bonification enfant

2 personnes non mariées, non pacsées avec

enfant(s) né(s) ou à naître et reconnu(s) par

anticipation au plus tard le 31/12/n-1

RC possible + bonification enfant



Le rapprochement de conjoint 

pièces justificatives

Votre situation

La situation de votre 

conjoint

Marié(e)

au plus tard 31/08/n-1

Pacsé(e)

au plus tard 31/08/n-1

Non marié(e) non 

pacsé(e) avec enfant né 

et reconnu au plus tard 

le 31/12/n-1

à naître et reconnu par 

anticipation au plus tard 

le 31/12/n-1

Exerce une activité 

professionnelle

- livret de famille

- justificatifs de l'activité 

professionnelle récents du 

conjoint (certificats de travail ; 

promesse unilatérale de 

contrat de travail avec 

précisions sur le lieu, l’emploi, 

la définition du poste, la date 

d’entrée, la rémunération ; 

preuves d’activité pour 

entrepreneur avec kbis...)

-doc justifiant le PACS : 

extrait d'acte de naissance 

avec  identité du partenaire 

et le lieu du PACS

- justificatifs de l'activité 

professionnelle récents du 

conjoint (certificats de 

travail ; promesse 

unilatérale de contrat de 

travail avec précisions sur le 

lieu, l’emploi, la définition du 

poste, la date d’entrée, la 

rémunération ; preuves 

d’activité pour entrepreneur 

avec kbis...)

- livret de famille

- certificat de grossesse et 

attestation reconnaissance 

anticipée établie au plus 

tard le 31/12/n-1

- justificatifs de l'activité 

professionnelle récents du 

conjoint (certificats de 

travail ; promesse 

unilatérale de contrat de 

travail avec précisions sur 

le lieu, l’emploi, la 

définition du poste, la date 

d’entrée, la rémunération ; 

preuves d’activité pour 

entrepreneur avec kbis...)



1- Le rapprochement de conjoint 

pièces justificatives

Votre situation

La situation de 

votre conjoint

Marié(e)

au plus tard le 31/08/n-

1

Pacsé(e)

au plus tard le 31/08/n-1

Non marié(e) non pacsé(e) 

avec enfant né et reconnu au 

plus tard le 31/12/n-1 ou

à naître et reconnu par 

anticipation au plus tard le 

31/12/n-1

Est inscrit 

comme 

demandeur 

d’emploi auprès 

de Pôle emploi, 

après cessation 

d’une activité 

professionnelle 

intervenue 

après le 31 août 

2020

- livret de famille

- attestation récente (- de 

3 mois) d'inscription au 

pôle emploi avec mention 

de la ville d’inscription

- attestation de la 

dernière activité 

professionnelle du 

conjoint interrompue 

après le 31 août 2020

-doc justifiant le PACS : extrait 

d'acte de naissance avec  identité 

du partenaire et le lieu du PACS

- attestation récente d'inscription au 

pôle emploi de la commune 

concernée

- attestation de la dernière activité 

professionnelle interrompue après le 

31 août 2020

- livret de famille

- certificat de grossesse et 

attestation de reconnaissance 

anticipée établie au plus tard le 

31/12/n-1

- attestation récente (- de 3 

mois) d'inscription au pôle 

emploi de la commune 

concernée

- attestation de la dernière 

activité professionnelle 

interrompue après le 31 août 

2020
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Bonification RQTH  

Demande de bonification RQTH 100 points

Pour les agents uniquement 

Transmettre le formulaire RQTH avec la confirmation signée 

Dans COLIBRIS – PORTAIL DES DEMARCHES

Entre le 08/12/22 et 12/12/22

Cliquer sur le lien COLIBRIS « dépôt de la confirmation » 

Cliquer  RQTH dans le formulaire COLIBRIS

100 points sur chacun des vœux 

non cumulable avec les 1000 points de bonification médicale



Bonification médicale  

Demande de bonification handicap 1000 points

Une saisie sur COLIBRIS (PORTAIL DES DEMARCHES)

Pour les personnels stagiaires, titulaires, leur conjoint BOE, l’enfant

reconnu handicapé ou gravement malade (- 20 ans  31/08/23).

Demande à saisir sur COLIBRIS – PORTAIL DES DEMARCHES

au plus tard le 7/12/22 

Cliquer sur le lien COLIBRIS « demande de bonification médicale » 



Bonification « spécifique »

• Des bonifications peuvent être attribuées après cinq ans 

effectués dans un établissement appartenant à l’Éducation 

Prioritaire (politique de la ville, REP, REP+) :

- 400 points après 5 ans en REP+ (ou politique de la ville)

- 200 points après 5 ans en REP

- 120 points après 3 ans en CLA (contrat local 

d’accompagnement)

Bonification Mayotte et Guyane à compter du mouvement 

2024 : 1000 points pour Mayotte et 200 points pour la Guyane 

si 5 ans sur ces territoires



CIMM dans les DOM  

1000 points

Si intérêts moraux et matériels sur : La Réunion, La 
Guadeloupe, La Guyane, La Martinique,  Mayotte.

Sur le premier vœu uniquement

Pour la demander, joindre le formulaire CIMM en justificatif 
coché



CIMM dans les DOM



Les autres éléments du barème

Ancienneté de service

Situation individuelle

Situation familiale



Échelon :

● 1er septembre du classement initial (stagiaires)

● 14 points pour les échelons 1 et 2

● + 7 points par échelon à partir du 3è



Bonification de 0,1 point accordée aux candidats à une 
première affectation pour les vœux correspondant à l’académie de 
stage ou l’académie d’inscription au concours de recrutement



Les fonctionnaires stagiaires ex-enseignants contractuels du second degré 
public de l’Éducation Nationale, ex CPE contractuels, ex COP ou psychologues 
scolaires contractuels, ex MAGE, ex AED, ex AESH, ex EAP et ex contractuels en CFA 
publics bénéficient d’une bonification sur tous les vœux.

● si équivalent temps plein égal à une année scolaire au cours des deux

● années scolaires précédant leur stage.

● Cette bonification est attribuée en fonction du classement initial :

●classement jusqu’au 3ème échelon 150 points

●classement au 4ème échelon  165 points

●classement au 5ème échelon et au-delà 180 points



stagiaires ne bénéficiant pas de la bonification ex-contractuels: 10

points sur le 1er vœu,

bonification attribuée à votre demande, pour une seule année et au cours

d’une période de trois ans.

» Si cette bonification n'est pas demandée à l'Inter

» elle ne pourra pas être attribuée à l'Intra.



• Le conjoint stagiaire ou titulaire participe au même 
mouvement

• Bonification de 80 points sur l'académie saisie en vœu 1 et 
les académies voisines

• Vœux identiques et formulés dans le même ordre - non 
cumulable avec la bonification familiale



• Prise en compte des situations de garde alternée, garde 
partagée, droits de visite, d’enfants de 18 ans au moins au 31 août 
2023.

• 250,2 pts minimum pour un enfant, puis 100 pts de plus par 
enfant supplémentaire



Bonification supprimée



Le mouvement spécifique national

Traitement particulier des affectations en dehors du 

barème. Les postes spécifiques exigent une 

adéquation étroite poste/personne.  Une attention 

particulière égalité professionnelle H/F



Le mouvement spécifique national

La procédure

* Consultation des postes, saisie des vœux (15) puis

constitution du dossier (CV - lettre de motivation) sur Métice/i-prof du 

16/11/22 au 07/12/22 – consulter la liste des postes et la nomenclature 

dans la circulaire

* Saisie du CV et de la lettre de motivation (une lettre par candidature) 

obligatoire sinon non validation

* Déposer la confirmation de vœux signée, au plus tard le 12/12/22 dans 

COLIBRIS (pas de signature du chef d’établissement)

- Étude des dossiers par l’Inspection Générale 



Pour être valide, la candidature doit obligatoirement comporter au moins un vœu (établissement ou zone géographique) 

et avoir une lettre de motivation. Seules les candidatures formulées sur SIAM I-Prof seront examinées.

Procédure de saisie dans SIAM  :  cliquer sur les services  puis SIAM puis MVT INTER ACADEMIQUE puis

Mouvements spécifiques  puis       

Saisissez et modifiez votre demande de mutation pour le mouvement spécifiques - cliquer sur la discipline

- services (tout en haut)        

Lettre de motivation pour le mouvement :   saisir lettre de motivation

enregistrer

retour à la page spécifique des services

retour voeux

Visualiser modifier Ajouter un voeu

Sélectionner dans l'onglet - Sélectionner un type de voeu - Etablissement - taper le code ETAB.  ou code commune ou 

code géo ou code académique

Enregistrer

Le mouvement spécifique national



Le mouvement POP poste à profil

Expérimentation en 2022

Décision par une commission de sélection de l’académie

Une obligation de rester 3 ans sur le poste

Saisir les vœux POP

sur SIAM/ I-Prof mouvement spécifique  du 16/11/22 au 07/12/22.

Transmettre CV et lettre de motivation 

à l’adresse courriel indiquée sur la fiche de poste (disponible sur SIAM)

Convocation à un comité de sélection par courriel

pour un entretien en visio  





Pour l’académie de la Réunion, l’agent sera dirigé vers METICE...

Si l’agent passe par le site du ministère de l’Éducation Nationale,

il doit cliquer sur son académie d’origine

https://www.education.gouv.fr/i-prof-l-assistant-carriere-12194



Accès par le site du ministère

ou le site académique :

connexion à Métice

par saisie d’un login / mot de passe

En cas de problème d’identifiants, cliquer sur « Mot de passe oublié ? » ...



… sur « Enseignants : Identifiants ou Mot de passe oublié »...



Votre compte utilisateur Métice est celui que vous avez relevé et votre 

mot de passe est le NUMEN (en majuscule)

Si vous l’avez réinitialisé, votre mot de passe est celui de votre 

messagerie académique



Maintenant que vous possédez votre compte d’accès,

vous devez vous rendre sur le portail Métice, comme indiqué précédemment.

Pour accéder à SIAM, cliquer sur « Les Services » puis sur « SIAM »

SIAM

« les services »





« Consultez votre dossier »



Le dossier est présenté en 3 parties

Les informations affichées (adresse, échelon...) proviennent de l'application EPP, qui est la base 

de données administratives.

Aide sur la rubrique concernée

Cliquer pour mettre à jour la 

situation dans le dossier



Exemple de mise à jour de la situation individuelle

Pour les fonctionnaires stagiaires (non ex-contractuel, ex-AED... comme mentionné 

plus haut) :

- Cocher « Oui » pour bénéficier des 10 points sur le 1er vœu

- Ou « Non » si vous ne souhaitez pas en bénéficier pour le mouvement en cours.

- puis  cliquer sur« Valider »

Cette bonification est également valable pour les stagiaires en renouvellement ou en 

prolongation de stage.



Consultation de la situation familiale :

clic sur l’onglet

Donnée extraite d’EPP

Pour mettre à jour la 

situation dans le dossier



46

Exemple de mise à jour de la situation familiale

Choix entre 5 situations familiales :

Rapprochement de conjoints OU

Mutation simultanée avec agents conjoints OU

Mutation simultanée entre agents non conjoints OU

Autorité parentale conjointe



Cliquer  sur une 

académie pour la 

choisir comme voeu

●Choix du mouvement

Mouvement général inter-académique
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Le choix de l’académie sur la carte de France

génère un vœu pour le mouvement INTER

Pour ajouter un 

autre voeu

Pour calculer le barème associé au voeu

Pour supprimer un voeu
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Liste récapitulative avec la demande

pour le mouvement INTER

Cliquer sur le bouton

« Editer un récapitulatif »

Pour revoir le détail des vœux et les modifier éventuellement

Pour supprimer une demande



V – STATISTIQUES



Bilan du mouvement inter N-1

Stagiaires et mouvement interacadémique

174 stagiaires de l’académie de la Réunion ont 

participé au mouvement inter-académique N-1.

89 ont obtenu à titre définitif l’académie de La 

Réunion.



Bilan du mouvement inter N-1



Bilan du mouvement inter N-1



Académies d’accueil

des stagiaires sortants




